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2. LES RÉSULTATS

2.1 Plan stratégique
La présente section fait état des résultats obtenus au regard de la quatrième et dernière année du Plan 
stratégique 2019-2023 et du Plan annuel de gestion des dépenses 2022-2023 découlant du plan stratégique. 

Résultats relatifs au plan stratégique
Le Ministère a atteint 13 des 17 cibles annuelles en 2022-2023, ce qui représente un taux d’atteinte de 76 %.

Sommaire des résultats 2022-2023 relatifs aux engagements du 
Plan stratégique 2019-20235

Orientation 1 : Investir dans le maintien des infrastructures du système de transport

OBJECTIF INDICATEUR CIBLE 
2022-2023

RÉSULTAT 
2022-2023 PAGE

1.  Maintenir les
infrastructures
en bon état

1.1   Proportion des chaussées du réseau 
routier supérieur en bon état selon l’indice 
d’état gouvernemental

53 % 50 % 14

1.2   Proportion des structures du réseau 
routier supérieur en bon état selon l’indice 
d’état gouvernemental

79 % 78 % 16

1.3   Proportion des ponts du réseau municipal 
sous la gestion du Ministère en bon état 
selon l’indice d’état gouvernemental

61 % 62 % 17

1.4   Proportion des chaussées aéroportuaires 
asphaltées sous la responsabilité 
du Ministère en bon état

75 % 77 % 18

1.5   Proportion des voies ferrées fonctionnelles 
sous la responsabilité du Ministère

80 % 80 % 18

2.  Renforcer la résilience
des infrastructures
de transport à l’égard
des changements
climatiques

2.1   Taux de réalisation des projets routiers 
en adaptation aux changements 
climatiques

100 % 104 % 19

5.	 Il	est	à	noter	que	certaines	cibles	2022-2023	du	plan	stratégique	ont	été	révisées	pour	tenir	compte	des	répercussions	de	la
pandémie.
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Orientation 2 : Assurer un système de transport performant, sécuritaire, à plus faible empreinte carbone 
et à l’appui d’une économie forte

OBJECTIF INDICATEUR CIBLE 
2022-2023

RÉSULTAT 
2022-2023 PAGE

3.  Poursuivre
l’électrification
des transports

3.1   Quantité de gaz 
à effet de serre évités par 
les véhicules électriques 
immatriculés (t éq. CO2)

245 000 246 089 21

3.2   Nombre de véhicules 
électriques dans le parc 
gouvernemental

2 000 2 037 22

4.  Soutenir la mise
en place de services
en transport collectif

4.1   Achalandage du transport 
collectif

382 millions 
de déplacements

332,2 millions 
de déplacements

24

4.2   Nombre de déplacements 
des personnes admises 
en transport adapté

4,4 millions 
de déplacements

5,7 millions 
de déplacements

25

5.  Assurer la sécurité
des transports

5.1   Pourcentage de réduction 
de la moyenne triennale 
du nombre d’accidents 
mortels ou graves

≥ 7 % 13,8 % 26

6.  Développer
l’intermodalité
du réseau

6.1   Tonnages de marchandises 
transbordées dans les ports 
et les centres intermodaux 
ferroviaires du Québec 
(en milliers de tonnes)

185 000 192 350 29

7.  Appliquer le concept
de carboneutralité
aux projets routiers
de 100 millions
de dollars et plus

7.1   Proportion des nouveaux 
projets routiers de  
100 millions de dollars et plus, 
en réalisation, adoptant une 
approche carboneutre

50 % 100 % 30

Orientation 3 : Augmenter l’efficacité et l’efficience du Ministère

OBJECTIF INDICATEUR CIBLE 
2022-2023

RÉSULTAT 
2022-2023 PAGE

8. Assurer une gestion
rigoureuse des projets
routiers

8.1   Taux d’utilisation des investissements 
pour les projets routiers

≥ 90 % 87,4 % 31

9. Gérer de façon rigoureuse
les contrats liés aux
infrastructures de transport

9.1   Taux de respect global du montant 
à la signature des contrats

≤ 100 % 99,7 % 33

10.  Accélérer le traitement des
demandes d’aide financière
reçues des municipalités
pour la réfection du réseau
routier local

10.1   Délai moyen de traitement des 
demandes d’aide financière 
complètes

50 jours 35 jours 33

11.  Améliorer l’expérience
client par la prestation
électronique de services

11.1   Taux de satisfaction des 
demandeurs de permis spéciaux 
de circulation

80 % 95 % 35
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Résultats détaillés 2022-2023 relatifs aux engagements 
du Plan stratégique 2019-2023
ENJEU 1 : INFRASTRUCTURES
Orientation 1 : Investir dans le maintien des infrastructures du système 
de transport
OBJECTIF 1 : MAINTENIR LES INFRASTRUCTURES EN BON ÉTAT 

Contexte lié à l’objectif : Au cours de l’exercice financier 2022-2023, des investissements majeurs ont été 
consacrés à la modernisation, à la réfection et à la préservation des infrastructures routières afin d’en assurer 
la pérennité.

• Des investissements totalisant 759,4 millions de dollars ont été réalisés pour la conservation des
chaussées.

• L’état des structures du réseau supérieur requiert une attention particulière. Ainsi,
1 189,1 millions de dollars ont été consacrés à leur conservation.

• La réfection des structures du réseau routier municipal incombe au Ministère depuis
janvier 2008. Ainsi, une somme de 122,6 millions de dollars a été investie dans ces travaux
au cours de l’exercice financier 2022-2023.

Indicateur 1.1 : Proportion des chaussées du réseau routier supérieur6 en bon état selon l’indice d’état 
gouvernemental

(mesure de départ : 50 % en 2018)

2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Cible 50 % 51 % 52 % 53 %

Résultat
49 % 

(cible non atteinte)
50 % 

(cible non atteinte)
51 % 

(cible non atteinte)
50 % 

(cible non atteinte)

6.	 Le	Ministère	est	responsable	de	l’entretien	du	réseau	routier	supérieur	composé	de	31	134	kilomètres	d’autoroutes,	de	routes	
nationales, de routes régionales, de routes collectrices ainsi que de chemins d’accès aux ressources. Cela exclut donc les rues, les 
routes	et	les	chemins	locaux	gérés	par	les	municipalités,	d’autres	ministères	ou	Hydro-Québec.	Il	est	à	noter	que	les	bretelles,	les	voies
de desserte et les chaussées en gravier ne sont pas considérées dans le calcul du bon état des chaussées. 

Les	travaux	peuvent	être	composés	d’interventions	préventives	afin	de	préserver	l’état	de	chaussées	susceptibles	de	devenir	
déficientes,	d’interventions	correctives	sur	des	chaussées	déficientes	ou	d’interventions	provisoires	pour	ramener	temporairement	
en bon état des chaussées très détériorées.
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Explication du résultat obtenu en 2022-2023

L’indice d’état gouvernemental permet d’évaluer l’état des infrastructures au Québec afin d’établir les priorités 
et de planifier les investissements inscrits à la programmation du Plan québécois des infrastructures. Cette 
mesure reflète l’état global de la chaussée, car il combine quatre indicateurs : l’indice de rugosité international, 
l’orniérage, la fissuration et la susceptibilité au gel.

Pour l’année 2022-2023, le Ministère a réalisé des interventions sur 1 478 kilomètres en effectuant les travaux 
suivants :

• des travaux de réfection sur 897 kilomètres visant à corriger les déficiences de la chaussée
(réhabilitations mineures et majeures, ainsi que reconstruction);

• des travaux provisoires sur 314 kilomètres des chaussées déficientes;

• des travaux préventifs sur 267 kilomètres, soit le scellement de fissures et le resurfaçage mince.

Selon l’indice d’état gouvernemental, la chaussée est en bon état sur 50 % du réseau routier supérieur au Québec. 
Malgré les efforts déployés par le Ministère, ces travaux n’ont pas permis d’atteindre la cible de 53 % pour  
2022-2023. La disponibilité budgétaire moindre pour les chaussées, aggravée par l’augmentation des coûts et  
par une hausse des reports de travaux induite par des situations exceptionnelles et imprévisibles, est à l’origine 
du problème.

Afin de maximiser les retombées à long terme des investissements en conservation des chaussées, 
le Ministère s’est doté d’une stratégie de planification des interventions en conservation des chaussées 
dont l’objectif est d’investir sur la bonne chaussée, au bon moment, avec la bonne technique, grâce à une 
planification optimale des interventions. Évolutive, révisée annuellement et adaptée à chaque région, 
cette stratégie tient compte de l’état du réseau, des besoins en interventions sur celui-ci, des paramètres 
financiers ainsi que des objectifs définis tant dans le Plan québécois des infrastructures que dans 
la planification stratégique du Ministère. 

Des formations sur la planification stratégique des interventions à l’aide du système de gestion des 
chaussées sont disponibles en ligne en tout temps pour les usagères et les usagers de ce dernier. 

Évolution de l’état des chaussées du réseau routier supérieur selon l’indice d’état gouvernemental (%)

INDICE D’ÉTAT 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Selon le 
nombre

A, B et C (très bon, bon 
et satisfaisant)

51 55 53 50 50 50 49 50 51 50

D (mauvais) 20 24 25 24 23 22 22 21 20 19

E (très mauvais) 29 21 22 26 27 28 29 29 29 31

Indice d’état médian C C C C C C D C C D
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Indicateur 1.2 : Proportion des structures du réseau routier supérieur7 en bon état selon l’indice d’état 
gouvernemental

(mesure de départ : 76 % en 2018)

2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Cible 76 % 77 % 78 % 79 %

Résultat
77 % 

(cible atteinte)
77 % 

(cible atteinte)
78 % 

(cible atteinte)
78 %  

(cible non atteinte)

Explication du résultat obtenu en 2022-2023

La proportion des structures du réseau routier supérieur en bon état selon l’indice d’état gouvernemental est 
restée stable par rapport à celle de l’année précédente. Depuis 2013, la proportion de structures en bon état 
a connu une augmentation de sept points de pourcentage. 

En 2022, 60 % des structures existantes avaient été construites entre les années 1960 et 1980. Étant donné que 
des travaux de réparation sont habituellement nécessaires 30 ans après la construction d’un ouvrage, les besoins 
actuels en matière d’entretien et de réparation sont encore importants. 

Durant la dernière année, il est à noter que 50 structures déficientes ont été corrigées.

La préparation des projets de réfection ou de reconstruction de ponts prend plusieurs mois. L’amélioration 
de nombreux outils (contrats à exécution sur demande avec plusieurs prestataires de services, contrats 
de conception incluant plusieurs projets, contrats de construction incluant plusieurs projets, etc.) devrait 
favoriser l’accélération de la préparation des projets et des interventions par les directions générales 
territoriales au cours des prochaines années. Des interventions d’entretien, des démolitions d’ouvrages 
ainsi que des modifications apportées au système d’inspection peuvent avoir une incidence sur l’efficacité 
des équipes régionales à court terme.

Outre la disponibilité budgétaire, il faudra prendre en compte la capacité de l’industrie à prendre en charge 
un volume de travaux plus élevé.

7.	 Le	réseau	routier	sous	la	responsabilité	du	Ministère	comprend	5	652	structures	dont	la	longueur	est	de	4,5	mètres	ou	plus.
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Évolution de l’état des structures du réseau routier supérieur (4,5 mètres et plus) selon l’indice d’état 
gouvernemental (%)

INDICE D’ÉTAT 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Selon le 
nombre

A, B et C (très bon, bon 
et satisfaisant)

71 72 74 75 75 76 77 77 78 78

D (mauvais) 11 10 8 9 8 7 8 7 7 7
E (très mauvais) 18 18 18 16 17 17 15 16 15 15
Indice d’état médian C C C C C C C C C C

Selon la 
valeur

A, B et C (très bon, bon 
et satisfaisant)

47 51 51 53 49 53 53 54 56 56

D (mauvais) 12 10 8 9 9 8 9 8 7 7
E (très mauvais) 41 39 41 38 42 39 38 38 37 37
Indice d’état médian D C C C D C C C C C

La proportion des structures du réseau routier supérieur exprimée selon la valeur démontre l’importance 
de certaines structures. Ainsi, les structures de grande valeur ont une forte incidence à la baisse sur le portrait 
global lorsqu’elles sont en mauvais état.

Indicateur 1.3 : Proportion des ponts du réseau municipal sous la gestion du Ministère en bon état selon l’indice 
d’état gouvernemental

(mesure de départ : 58 % en 2018)

2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Cible 58 % 59 % 60 % 61 %

Résultat
59 % 

(cible atteinte)
61 % 

(cible atteinte)
62 % 

(cible atteinte)
62 % 

(cible atteinte)

Explication du résultat obtenu en 2022-2023

Depuis 2013, une augmentation de 12 points de pourcentage de la proportion de ponts du réseau municipal 
en bon état a été enregistrée. En 2022-2023, la proportion de ponts en bon état sur le réseau municipal sous 
la gestion du Ministère8 est restée stable par rapport à l’année précédente.

Durant la période, il est à noter que 61 structures déficientes ont été corrigées.

8.	 En	2022,	4	261	ponts	du	réseau	municipal	étaient	sous	la	gestion	du	Ministère.
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Évolution de l’état des ponts du réseau municipal sous la gestion du Ministère selon l’indice d’état 
gouvernemental (%)

INDICE D’ÉTAT 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Selon le 
nombre

A, B et C (très bon, bon 
et satisfaisant)

50 52 54 56 57 58 59 61 62 62

D (mauvais) 14 12 10 9 8 8 9 7 8 8

E (très mauvais) 36 36 36 35 35 34 32 32 30 30

Indice d’état médian C C C C C C C C C C

Selon la 
valeur

A, B et C (très bon, bon 
et satisfaisant)

49 50 52 53 57 58 58 61 60 60

D (mauvais) 12 10 9 9 7 8 9 8 10 10

E (très mauvais) 39 40 39 38 36 34 33 31 30 30

Indice d’état médian D D C C C C C C C C

Indicateur 1.4 : Proportion des chaussées aéroportuaires asphaltées sous la responsabilité du Ministère en 
bon état

(mesure de départ : 58 % en 2018)

2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Cible 60 % 65 % 70 % 75 %

Résultat
59 % 

(cible non atteinte)
67 % 

(cible atteinte)
65 % 

(cible non atteinte)
77 % 

(cible atteinte)

Explication du résultat obtenu en 2022-2023

La proportion des chaussées aéroportuaires asphaltées en bon état s’établissait à 77 % au 1er novembre 2022, 
soit deux points de pourcentage au-dessus de la cible 2022-2023. Ce résultat est lié à la réalisation de travaux 
de réfection majeurs aux aéroports de Chicoutimi –Saint-Honoré et de Chibougamau en 2022.

Indicateur 1.5 : Proportion des voies ferrées fonctionnelles sous la responsabilité du Ministère en bon état

(mesure de départ : 43 % au 31 mars 2019)

2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Cible 43 % 55 % 70 % 80 %

Résultat
43 % 

(cible atteinte)
65 % 

(cible atteinte)
76 % 

(cible atteinte)
80 % 

(cible atteinte)
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Explication du résultat obtenu en 2022-2023

Les projets de réhabilitation du chemin de fer de la Gaspésie et du chemin de fer Québec Central, propriétés 
du gouvernement du Québec, progressent bien. La cible de 80 % de proportion des voies ferrées fonctionnelles 
sous la responsabilité du Ministère a été atteinte au 31 mars 2023 (80 %).

Ce résultat s’explique par la réalisation et l’avancement des principaux travaux sur des tronçons du chemin 
de fer de la Gaspésie. De Caplan à Port-Daniel–Gascons, au total, le Ministère doit réaliser des interventions sur 
11 infrastructures majeures pour mettre en service ce tronçon. Une modification significative a été présentée 
au Conseil des ministres au printemps 2023 afin d’ajouter des interventions sur des structures supplémentaires. 
Les travaux de construction sont terminés sur une structure depuis le 31 mars 2022 et cinq chantiers étaient 
en cours en date du 31 mars 2023. Des travaux de maintien d’actifs ont aussi été réalisés pour favoriser la reprise 
des activités ferroviaires.

L’augmentation résulte aussi des travaux de maintien d’actifs réalisés sur le tronçon entre Scott et 
Vallée-Jonction du chemin de fer Québec Central.

OBJECTIF 2 : RENFORCER LA RÉSILIENCE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT À L’ÉGARD 
DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Contexte lié à l’objectif : Outre la poursuite du développement de ses connaissances et de son expertise 
relativement aux aléas naturels et aux changements climatiques, le Ministère vise à rendre ses pratiques 
de gestion plus préventives, notamment en développant une approche intégrée et concertée qui assurera la prise 
en charge du contexte d’intervention en situation d’urgence ou d’urgence imminente.

Le Ministère prévoyait la réalisation de 25 projets routiers liés à l’adaptation aux changements climatiques 
au 31 mars 2023.

Indicateur 2.1 : Taux de réalisation des projets routiers en adaptation aux changements climatiques

(mesure de départ : aucune)

2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Cible 12 % 32 % 60 % 100 %

Résultat
  8 %  

(cible non atteinte)
40 % 

(cible atteinte)
68 % 

(cible atteinte)
104 % 

(cible atteinte)

Explication du résultat obtenu en 2022-2023

En 2022-2023, 16 projets routiers inscrits à la programmation respectaient les deux critères pour être considérés 
comme des projets d’adaptation aux changements climatiques. Ces deux critères sont la présence d’un aléa 
naturel associé aux changements climatiques (inondation fluviale, submersion côtière, érosion fluviale et côtière, 
glissement de terrain d’origine naturelle, fonte du pergélisol ou avalanche) et une intervention dont l’objectif 
principal vise l’adaptation aux changements climatiques (ouvrages de stabilisation, ouvrages de protection, 
déplacement ou reconfiguration d’une infrastructure).
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À la fin de l’exercice financier 2022-2023, neuf de ces projets routiers avaient été réalisés9, auxquels s’ajoutent 
les 17 projets terminés lors des trois premières années du Plan stratégique 2019-2023. Ainsi, au total, 26 projets 
ont été réalisés depuis le 1er avril 2019 par rapport à l’objectif de 25 projets. Cela représente un résultat cumulatif 
de 104 %, ce qui dépasse donc la cible fixée. Les sept autres projets inscrits à la programmation qui n’ont pas 
encore été complétés feront l’objet d’un parachèvement en 2023-2024 ou ont été repoussés dans la planification 
(acquisition immobilière à terminer ou soumissions trop élevées en réponse à des appels d’offres). 

ENJEU 2 : MOBILITÉ DURABLE
Orientation 2 : Assurer un système de transport performant, sécuritaire, 
à plus faible empreinte carbone et à l’appui d’une économie forte

La Politique de mobilité durable – 2030 oriente les choix gouvernementaux ainsi que les efforts requis pour 
l’atteinte, d’ici 2030, des objectifs fixés. Le premier plan d’action 2018-2023 découlant de cette politique vise 
à bonifier l’offre de services de mobilité, à améliorer l’efficacité des chaînes d’approvisionnement pour les 
marchandises, à accroître la sécurité des usagères et des usagers et à investir dans la réduction des répercussions 
sur la santé et l’environnement, dont celles associées aux émissions de gaz à effet de serre. Les actions requises 
pour l’atteinte des cibles de la Politique et les actions à l’appui des engagements du Plan stratégique 2019-2023 
du Ministère sont cohérentes et harmonisées.

OBJECTIF 3 : POURSUIVRE L’ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS

Contexte lié à l’objectif : Afin de réduire la dépendance du Québec aux énergies fossiles et de favoriser 
la transition vers une économie sobre en carbone, le gouvernement s’est engagé sur la voie de l’électrification des 
transports en s’appuyant sur des objectifs économiques et environnementaux. Des programmes et des mesures 
variés ont été mis de l’avant dans le Plan de mise en œuvre 2022-2027 du Plan pour une économie verte 2030, 
notamment des mesures visant l’électrification du parc de véhicules routiers légers et lourds. 

Le nombre de véhicules électriques légers immatriculés au Québec, qu’ils soient entièrement électriques 
ou hybrides rechargeables, ne cesse d’augmenter dans toutes les régions. Ainsi, au 31 décembre 202210, 
on en dénombrait 168 487, soit une augmentation de 31 611 véhicules (23,1 %) par rapport au 31 mars 2022. 
Parmi ceux-ci, la proportion des véhicules entièrement électriques est passée à 61 %, soit trois points 
de pourcentage de plus que l’an dernier. 

Le nombre de véhicules électriques lourds a quant à lui connu sa plus forte hausse, et ce, en seulement 
neuf mois. Ainsi, le nombre de camions et d’autobus électriques immatriculés est passé à 787 au  
31 décembre 2022, soit une augmentation de 132,8 % par rapport aux 338 véhicules lourds recensés  
l’année dernière.

9.	 Depuis	2020-2021,	pour	qu’un	projet	soit	considéré	comme	réalisé,	les	travaux	qui	visent	l’adaptation	aux	changements	climatiques	
doivent	être	entièrement	terminés	et	95	%	des	dépenses	associées	aux	coûts	totaux	du	projet	doivent	avoir	été	effectuées.	Certaines
sommes,	c’est-à-dire	moins	de	5	%	des	coûts	totaux,	peuvent	être	dépensées	dans	l’exercice	financier	suivant.	En	2019-2020,	100	%	
des	sommes	devaient	être	dépensées	pour	qu’un	projet	soit	considéré	comme	réalisé.

10.	En	raison	de	contraintes	de	disponibilité	des	données	découlant	de	la	migration	vers	le	nouveau	système	de	la	Société	de	l’assurance
automobile	du	Québec,	les	résultats	sont	établis	sur	les	données	en	date	du	31	décembre	2022.
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Indicateur 3.1 : Quantité de gaz à effet de serre évités par les véhicules électriques immatriculés

(mesure de départ : 65 713 t éq. CO2 au 31 mars 2019)

2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Cible 105 000 152 000 192 000 245 000

Résultat
110 640 

(cible atteinte)
153 625 

(cible atteinte)
202 498 

(cible atteinte)
246 089a 

(cible atteinte)

a.	 Donnée	en	date	du	31	décembre	2022.	En	raison	des	travaux	en	cours	de	migration	des	données	dans	le	nouveau	système	
de	la	Société	de	l’assurance	automobile	du	Québec,	les	données	au	31	mars	2023	ne	sont	pas	disponibles	au	moment	de	la	rédaction
de ce rapport.

Explication du résultat obtenu en 2022-2023

Au 31 décembre 2022, le nombre de véhicules électriques immatriculés était déjà suffisant pour atteindre la cible 
annuelle de 245 000 t éq. CO2 fixée pour le 31 mars 2023. Les véhicules électriques ont ainsi permis d’éviter 
l’émission de 246 089 t éq. CO2. La majeure partie des gaz à effet de serre évités est associée aux véhicules 
électriques légers avec 226 965 t éq. CO2. Les véhicules lourds électriques ont quant à eux permis d’éviter 
l’émission de 19 124 t éq. CO2. 

Le grand chantier de l’électrification des transports

Avec le Plan pour une économie verte 2030, le gouvernement poursuit son grand chantier d’électrification des 
transports. Afin de réaliser les engagements ambitieux du gouvernement fixés pour l’année 2030, un comité 
interministériel sous la responsabilité du Ministère se réunit mensuellement pour veiller à la coordination 
et à la cohérence des interventions gouvernementales en matière d’électrification des transports.

Pour appuyer la transition énergétique dans le secteur du transport lourd, le Ministère a lancé le programme 
Écobus et a poursuivi les activités du Programme d’électrification du transport scolaire et du programme 
Écocamionnage. Ces programmes proposent différentes mesures permettant l’amélioration de l’efficacité 
énergétique des véhicules et l’utilisation d’énergies de remplacement renouvelables.

Pendant l’année 2022-2023, le Ministère a contribué à l’installation de quatre bornes de recharge, dont deux sur 
le site stratégique de Saint-Théophile, le long de l’axe Québec–Maine, ainsi que deux autres dans l’aire de service 
de la Chaudière-Appalaches de l’autoroute 20. Ces bornes s’intègrent au Circuit électrique, le réseau de bornes 
de recharge publiques géré par Hydro-Québec, qui comptait 4 122 bornes au 31 mars 2023 (3 373 bornes 
de niveau 2 et 749 bornes de niveau 3).

Le Ministère a procédé à la révision de la Politique gouvernementale d’acquisition des véhicules. Dorénavant, 
tous les ministères et organismes souhaitant acheter un véhicule devront orienter leur choix vers un véhicule 
électrique. Le Centre de gestion de l’équipement roulant, qui est responsable de l’application de cette nouvelle 
politique, a notamment entrepris l’acquisition de plus de 500 véhicules électriques et a poursuivi ses travaux avec 
la Société québécoise des infrastructures pour planifier l’installation des infrastructures de recharge nécessaires.
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Indicateur 3.2 : Nombre de véhicules électriques dans le parc gouvernemental

(mesure de départ : 955 véhicules électriques au 31 mars 2019)

2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Cible 1 000 1 350 1 700 2 000

Résultat
1 246 

(cible atteinte)
1 478 

(cible atteinte)
1 705 

(cible atteinte)
2 037 

(cible atteinte)

Explication du résultat obtenu en 2022-2023

Dévoilé en novembre 2020, le Plan pour une économie verte 2030 prévoit d’ici 2030 l’électrification de 100 % 
des automobiles, des fourgonnettes, des minifourgonnettes et des véhicules utilitaires sport utilisés par les 
ministères, certains organismes gouvernementaux, le réseau de la santé et des services sociaux ainsi que 
le réseau de l’éducation et de l’enseignement supérieur. Le gouvernement veut aussi électrifier 25 % du parc 
de camionnettes de ces mêmes entités.

Au 31 mars 2023, le parc automobile gouvernemental comptait 2 037 véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables en circulation ou réservés à des besoins saisonniers, soit 19,5 % de plus que le nombre recensé 
au 31 mars 2022. 

OBJECTIF 4 : SOUTENIR LA MISE EN PLACE DE SERVICES EN TRANSPORT COLLECTIF

Contexte lié à l’objectif : La mise en place d’une offre de services de transport diversifiée pour la population 
est une condition de base afin que toutes et tous puissent avoir accès à plusieurs options de déplacement. 
Le Ministère veut soutenir l’implantation du transport durable par l’intermédiaire d’un plus large éventail de choix 
en vue d’améliorer les déplacements quotidiens en les rendant plus efficaces, sécuritaires et abordables. De plus, 
un transport collectif performant exerce une influence directe sur l’économie des régions et sur leur adaptation 
aux changements climatiques.

À cet égard, les autorités organisatrices de transport bénéficient du soutien financier du Ministère dans la mise 
en place de grands projets stratégiques de transport collectif tels que : 

• Le projet de tramway de Québec : en avril 2022, le gouvernement du Québec a adopté des
mesures permettant au projet de tramway de Québec de franchir de nouveaux jalons essentiels
à sa réussite. En effet, il a autorisé le lancement de deux appels de propositions auprès des
fournisseurs et des entrepreneurs qualifiés, soit un premier pour la conception, la fourniture
et l’entretien du matériel roulant et un second pour la conception, la construction et l’entretien
des infrastructures. Le gouvernement a également adopté un décret permettant le versement
d’une subvention additionnelle d’un maximum de 124 millions de dollars afin de poursuivre
la réalisation des activités et des travaux préparatoires.
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• Le prolongement de la ligne bleue du métro de Montréal et le remplacement du système
de contrôle des trains sur la ligne bleue : le Ministère, en collaboration avec les partenaires
concernés, a assuré le suivi de la fin de la phase de planification et accompagne désormais
la Société de transport de Montréal dans la phase de réalisation alors que les dossiers d’affaires
de ces deux projets ont été approuvés par le Conseil des ministres. En avril 2022, l’avis
de qualification du tunnelier a été publié, puis l’appel d’offres a été lancé en décembre 2022,
et des travaux préparatoires ont pu débuter dans le secteur Viau–Jean-Talon. En janvier 2023,
un appel d’offres concernant le contrôle de train a été lancé.

• La voie réservée du service rapide par bus et le chantier de réfection majeure du
pont Pie-IX : le service rapide par bus sur le boulevard Pie-IX, entre Montréal et Laval, a été mis
en service graduellement en novembre 2022. Les travaux de prolongement et de finalisation
du service se poursuivent. Ainsi, le Ministère continue d’assurer la coordination entre le chantier
de la voie réservée du service rapide par bus et le chantier de réfection majeure du pont Pie-IX,
et de même dans le secteur de Montréal, entre les travaux liés au service rapide par bus
et d’autres chantiers en cours.

• Le garage souterrain à la station de métro Côte-Vertu, à Montréal : le garage a été inauguré
en juin 2022, puis mis en service. Le Ministère a assuré le suivi de la phase de réalisation
du projet, dont la Société de transport de Montréal est gestionnaire, afin de le livrer dans
le respect des coûts autorisés.

• Le projet structurant de transport collectif électrique entre l’ouest de Gatineau
et le centre-ville d’Ottawa : le Ministère a continué de suivre les activités du volet étude
de ce projet et a multiplié les démarches auprès du gouvernement fédéral pour assurer
la contribution financière de ce dernier au projet.

• Les mesures prioritaires sur le boulevard Guillaume-Couture, à Lévis : le Ministère a assuré
le suivi de la phase de réalisation du projet.

• Le Réseau express métropolitain de l’Est : le 2 mai 2022, le gouvernement du Québec
a annoncé une modification importante du tracé du projet, en retirant le tronçon « centre-ville »
et en ne conservant que les deux antennes du projet initial, à savoir le tronçon nord vers
le cégep Marie-Victorin et le tronçon est vers Pointe-aux-Trembles. La poursuite du projet a été
confiée à un groupe de travail piloté par l’Autorité régionale de transport métropolitain et formé
de la Société de transport de Montréal, de la Ville de Montréal et du Ministère. Le mandat
du groupe consiste à proposer une nouvelle version du projet qui permettra d’assurer un meilleur
arrimage avec les lignes de métro et d’améliorer l’intégration urbaine dans Mercier-Est. Le groupe
doit également étudier des possibilités de prolongement vers Rivière-des-Prairies, Laval
et Lanaudière. Un rapport intermédiaire a été déposé et rendu public le 27 janvier 2023.

• Le Réseau express métropolitain : le Ministère a poursuivi sa collaboration avec CDPQ Infra
en vue de la mise en service du Réseau express métropolitain, dont les premiers départs sont
prévus en 2023 sur le segment Rive-Sud. Le reste du réseau sera en activité en 2024, à l’exception
de l’antenne vers l’aéroport, qui devrait l’être en 2027.

Une part de ces projets a bénéficié des mesures prévues à la Loi concernant l’accélération de certains projets 
d’infrastructure. 
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De plus, le Ministère contribue, par l’intermédiaire du Programme de subvention au transport adapté, à  
l’instauration de services de transport adapté afin de favoriser l’intégration sociale, professionnelle et  
économique des personnes handicapées. Il soutient financièrement les sociétés de transport en commun ainsi 
que les organisations municipales afin qu’elles puissent doter leur territoire d’un service de transport répondant 
aux besoins des personnes handicapées.

Indicateur 4.1 : Achalandage du transport collectif

(mesure de départ : 644 millions de déplacements effectués en 201811)

2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Cible
s. o. 260 millions 

de déplacements
330 millions 

de déplacements
382 millions 

de déplacements

Résultat
s. o. 305,7 millions 

de déplacements 
(cible atteinte)

233,1 millions 
de déplacements 

(cible non atteinte)

332,2 millions 
de déplacements 

(cible non atteinte)

En janvier 2021, l’indicateur et ses cibles pour les années 2020-2021, 2021-2022 et 2022-2023 ont été 
modifiés en raison des répercussions de la pandémie de COVID-19 sur le nombre de déplacements 
en transport collectif. L’indicateur n’est plus présenté en pourcentage d’augmentation, mais en nombre 
de déplacements pour en faciliter la compréhension.

Une nouvelle révision des cibles 2022-2023 a été effectuée en mars 2022 en raison de la persistance des 
répercussions de la pandémie.

Explication du résultat obtenu en 2022-2023

L’achalandage du transport collectif a atteint 332,2 millions de déplacements12 en 2022, soit une augmentation 
de 42,5 % par rapport à celui observé en 2021. 

La levée des mesures sanitaires, en février 2022, a provoqué une reprise graduelle des déplacements et une 
augmentation importante de l’achalandage. Avec l’instauration de nouvelles habitudes de télétravail, on compte 
désormais moins de travailleurs parmi les usagers du transport en commun. Les réseaux sont donc plus 
sensibles aux variations liées au calendrier scolaire : une hausse appréciable de l’achalandage est constatée 
au mois de septembre lors du retour en classe.

Achalandage du transport collectif (millions de déplacements)

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

604,9 605,4 598,8 604,2 619,2 643,9 649,7 305,7 233,1a 332,2b

a.	 Donnée	révisée	en	date	du	25	mai	2023	en	fonction	des	données	transmises	par	l’Association	du	transport	urbain	du	Québec	en	2023
concernant	l’achalandage	réel	constaté	en	2021.	

b.	 Donnée	préliminaire	en	date	du	25	mai	2023	en	fonction	des	données	transmises	par	l’Association	du	transport	urbain	du	Québec
en	2023	concernant	l’achalandage	réel	constaté	en	2022.

11.	La	valeur	pour	l’année	2018	a	été	révisée	à	644	millions	de	déplacements	depuis	l’adoption	du	Plan	stratégique	2019-2023.
12.	 Il	s’agit	d’une	donnée	préliminaire	en	date	du	25	mai	2023.
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Depuis le début de la pandémie, l’achalandage du transport collectif a connu une baisse importante sur 
l’ensemble du territoire de la province. Le Ministère a pris plusieurs mesures afin de garantir la continuité 
des services de transport collectif à la population et de contribuer à la relance économique du Québec. 

• En vigueur du 1er avril 2020 au 31 décembre 2023, le Programme d’aide d’urgence
au transport collectif des personnes dispose d’un budget de 1,675 milliard de dollars
visant à soutenir les organismes de transport collectif qui ont connu une détérioration
de leur situation financière à cause de la pandémie.

• En vigueur du 1er avril 2022 au 31 mars 2023, le Programme d’aide à la relance
du transport interurbain par autobus était doté d’un budget de 20 millions de dollars
et avait comme objectif général d’assurer la relance de ces services de manière à garantir
la mobilité interrégionale post-COVID-19 de la population et ainsi à contribuer à la reprise
économique du Québec.

Indicateur 4.2 : Nombre de déplacements des personnes admises en transport adapté

(mesure de départ : 8 941 507 déplacements en 201713)

2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Cible
s. o. 9,0 millions 

de déplacements
4,5 millions 

de déplacements
4,4 millions 

de déplacements

Résultat
s. o. 9,4 millions 

de déplacements 
(cible atteinte)

5,3 millions 
de déplacements 

(cible atteinte)

5,7 millions 
de déplacements 

(cible atteinte)

En janvier 2021, l’indicateur et ses cibles ont été modifiés pour les années 2020-2021, 2021-2022 et  
2022-2023 en raison des répercussions de la pandémie de COVID-19 sur le nombre de déplacements des 
personnes admises en transport adapté. L’indicateur n’est plus présenté en pourcentage d’augmentation, 
mais en nombre pour en faciliter la compréhension. 

Une nouvelle révision des cibles 2022-2023 a été effectuée en mars 2022 en raison de la persistance des 
répercussions de la pandémie.

Explication du résultat obtenu en 2022-2023

Le nombre de déplacements des personnes admises en transport adapté est estimé pour l’année 202114 à  
5 716 369 (donnée disponible), ce qui représente une hausse de 7,7 % par rapport aux données de l’année 
précédente. La pandémie a entraîné des changements dans les habitudes d’utilisation des divers services 
de transport, y compris le transport adapté.

13.	La	donnée	de	2017	a	été	révisée	à	8	941	507	déplacements	en	date	du	3	mai	2022.
14.	La	donnée	de	2022	sera	disponible	dans	le	prochain	rapport	annuel	de	gestion.
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Déplacements des personnes admises en transport adapté 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018a 2019a 2020b 2021b

7 657 640 7 878 202 8 208 115 8 435 437 8 728 612 8 941 507 9 140 917 9 409 280 5 307 912 5 716 369

a.	 Donnée	révisée	en	date	du	17	mai	2023.
b.	 Donnée	préliminaire	en	date	du	17	mai	2023.

OBJECTIF 5 : ASSURER LA SÉCURITÉ DES TRANSPORTS

Contexte lié à l’objectif : Le Ministère vise à optimiser les gains en matière de sécurité afin de rendre le réseau 
routier toujours plus sécuritaire. L’atteinte des objectifs recourt à plusieurs mesures, allant de la correction 
de l’orniérage ainsi que de la mise en forme et de l’asphaltage des accotements jusqu’à la réalisation d’avis 
et d’audits de sécurité lors de la conception de projets routiers. Le Ministère maintient des exigences élevées 
pour la surveillance continue du réseau, la gestion des corridors routiers, la signalisation, le marquage, l’éclairage 
et l’entretien hivernal. Il cherche à assurer un partage de la route harmonieux et sécuritaire et à mieux encadrer 
l’utilisation des modes de transport. Une attention toute particulière est accordée à la sécurité des piétons et des 
cyclistes, à celle des usagères et des usagers et des personnes qui travaillent aux abords des zones de travaux.

Indicateur 5.1 : Pourcentage de réduction de la moyenne triennale du nombre d’accidents mortels ou graves

(mesure de départ : 1 564 accidents, moyenne triennale de 2016-2017-2018)

2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Cible ≥ 1 % ≥ 3 % ≥ 5 % ≥ 7 %

Résultat
3,2 % 

(cible atteinte)
9,8 % 

(cible atteinte)
13,4 % 

(cible atteinte)
13,8 % 

(cible atteinte)

Explication du résultat obtenu en 2022-2023

La moyenne triennale des accidents mortels et graves pour la période 2020-2021-2022 a diminué de 13,8 %, avec 
1 348 accidents, comparativement à 1 564 pour la période de référence 2016-2017-2018. Le nombre de véhicules 
en circulation sur l’ensemble du réseau routier québécois et le nombre de titulaires de permis de conduire sont 
en hausse pour l’année 2022. 
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Moyenne triennale des accidents mortels et graves impliquant un véhicule routier par rapport au  
nombre de véhicules en circulation et de titulaires de permis de conduire au 31 décembre de chaque 
année

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Moyenne 
triennale 
se terminant 
l’année 
indiquée

1 956 1 794 1 677 1 602 1 603 1 564 1 514 1 411 1 354 1 348

Véhicules 
en circulation

6 191 286 6 240 266 6 310 810 6 416 349 6 552 488 6 608 276 6 697 819 6 834 681 6 995 085 7 058 605

Titulaires 
de permis 
de conduire

5 241 846 5 283 950 5 330 564 5 375 648 5 414 479 5 473 342 5 528 681 5 546 433 5 655 647 5 734 325

En 2022, le nombre d’accidents mortels a connu une hausse par rapport à celui des années précédentes. En effet, 
il y a eu 366 accidents mortels en 2022, soit 47, 50 et 56 accidents mortels de plus par rapport à 2021, 2020 
et 2019. Il s’agit du plus grand nombre depuis 2013, où 370 accidents mortels étaient survenus. 

Toujours en 2022, il y a eu 1 031 accidents graves, ce qui représente des hausses de 4 et 47 accidents graves par 
rapport aux années 2021 et 2020, mais des baisses de 71 et 158 par rapport aux années 2019 et 2018.

La moyenne triennale de 2020-2021-2022, 1 348 accidents, a diminué de 6 accidents par rapport à celle de  
2019-2020-2021. De ce fait, le pourcentage de diminution de la moyenne triennale de 2020-2021-2022 par 
rapport à celle de l’année de référence 2016-2017-2018, soit 13,8 %, est légèrement plus élevé que celui obtenu 
lors de la reddition de comptes précédente, c’est-à-dire 13,4 %. 

L’indicateur a été conçu à partir des moyennes triennales pour refléter la tendance et non les variations 
annuelles. Dans ce contexte, la cible de 7 % est largement atteinte en 2022.

À l’égard de la sécurité routière, le Ministère a notamment procédé à la correction de 11 sites à potentiel 
d’amélioration15 en 2021-2022. Un site à potentiel d’amélioration est un site de dimensions restreintes qui a été 
le lieu d’un accident mortel, d’accidents graves ou d’un nombre anormalement élevé d’accidents pouvant être 
réduit de manière efficace par une intervention sur l’infrastructure. À cet effet, plusieurs interventions peuvent 
être effectuées afin de réduire de manière significative le nombre d’accidents sur les routes du Ministère. 
Parmi les travaux exécutés et terminés en 2021-2022 à la suite d’études de sécurité réalisées par le Ministère 
se trouvent, par exemple, les projets suivants :

• l’élargissement de deux à quatre voies divisées sur la route 277, de 200 mètres au sud de la
route 218 jusqu’à la rue Albert-DeBlois et la rue Gilles-Audet, à Saint-Anselme, dans Chaudière-
Appalaches;

15.	La	liste	des	sites	à	potentiel	d’amélioration	en	sécurité	routière	2021-2022	est	disponible	sur	le	site	Web	du	Ministère	:
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/transports/transports/circulation_securite_routiere/travaux-amelioration-sites-
a-risque/Liste-Sites-Potentiel-Amelioration-2021-2022.pdf
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• la correction de courbes non conformes aux normes sur la route 138, près des lacs de l’Étape
et la Ligne, du kilomètre 805 au kilomètre 808, à Franquelin, sur la Côte-Nord;

• l’installation de feux de circulation à l’intersection de la route 112 et des rues Irwin et
Raymond-Héroux, à Granby, en Estrie;

• le réaménagement de l’intersection de la route 112 et de la rue Notre-Dame, à Chambly,
et la reconstruction de la bande centrale, dans la région métropolitaine de Montréal;

• la reconstruction du profil de la route 169 et l’aménagement d’une voie de virage à gauche dans
les deux sens, dans le secteur compris entre la rue Lamontagne et le chemin du Domaine
Martel, à Saint-Prime, au Saguenay–Lac-Saint-Jean.

Par ailleurs, pour atteindre la cible de réduction de la moyenne triennale des accidents mortels ou graves 
et améliorer le bilan routier des prochaines années, des mesures continueront d’être appliquées. Par exemple, 
la poursuite de la mise en œuvre de la Politique de mobilité durable – 2030 permet notamment d’intégrer 
la Vision zéro comme stratégie de référence en sécurité routière et de déployer des moyens d’action visant des 
routes et des abords de route plus sécuritaires. De plus, les mesures du Plan d’action ministériel en sécurité 
routière 2018-2023 ont été mises en œuvre.

OBJECTIF 6 : DÉVELOPPER L’INTERMODALITÉ DU RÉSEAU

Contexte lié à l’objectif : Les mesures prévues dans le Plan d’action 2018-2023 de la Politique de mobilité 
durable – 2030 favorisent une utilisation complémentaire et intégrée des différents modes de transport. Cette 
intégration permet l’amélioration de l’efficacité des chaînes logistiques, qui est essentielle à la compétitivité des 
entreprises dans une économie ouverte telle que celle du Québec.

Afin d’appuyer l’industrie du transport maritime, le Ministère avait annoncé, en octobre 2021, dans le cadre 
d’Avantage Saint-Laurent, son programme d’investissement en infrastructures maritimes de 100 millions 
de dollars. En 2022-2023, six projets ont été financés en vertu de ce programme pour un total d’environ 
40 millions de dollars. Relativement à la mise en œuvre d’Avantage Saint-Laurent (mesure 2 « Soutenir des projets 
d’infrastructures maritimes visant le développement des marchés et la relance économique »), le Ministère 
a approuvé par décret le versement d’une aide financière de 15,5 millions de dollars à l’Administration portuaire 
de Montréal pour la réalisation de trois projets de mise à niveau d’infrastructures nécessaires aux activités 
portuaires. Toujours dans le cadre d’Avantage Saint-Laurent (mesure 4 « Établir un corridor économique 
intelligent »), le gouvernement a financé cinq projets totalisant 9,4 millions de dollars.

Au 31 mars 2023, le Ministère a réservé 54,8 millions de dollars dans la mesure 2 d’Avantage Saint-Laurent, 
« Soutenir des projets d’infrastructures maritimes visant le développement des marchés et la relance 
économique » pour les projets d’investissement de catégorie « développement ». Ces projets concernent 
trois ports de l’est du Québec, propriété du ministère des Transports et de la Mobilité durable, lesquels sont 
administrés par la Société portuaire du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie :

• Port de Gros-Cacouna : aménagements en vue d’augmenter le tonnage de marchandises en vrac
et d’accueillir des navires pour la réparation et l’entretien en hiver. La contribution prévue
du Ministère est de 4,8 millions de dollars;
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• Port de Matane : construction d’un second poste à quai. La contribution prévue du Ministère est
de 44,9 millions de dollars;

• Port de Gaspé : aménagement de terrains pour les besoins d’entreposage et d’un espace
d’accueil pour les croisières. La contribution prévue du Ministère est de 5,0 millions de dollars.

Pour l’année financière 2022-2023, les investissements réalisés pour les immobilisations en développement dans 
ces trois ports ont totalisé 7,9 millions de dollars.

Dans le but d’appuyer l’industrie du transport ferroviaire, le Ministère s’est engagé financièrement dans 
la réalisation de trois projets soumis en vertu du volet 2 : Intégration modale du Programme de soutien aux 
infrastructures de transport ferroviaire et à l’intégration modale. Le premier engagement, soit une somme 
de 1 748 000 dollars accordée à H. L. Boisvert inc., vise l’implantation d’infrastructures de transbordement 
ferroviaire (entreposage et balance). Le deuxième engagement, une somme de 1 888 936 dollars accordée 
à Harnois Énergies inc., vise la construction d’un embranchement ferroviaire et l’installation d’infrastructures 
de transbordement. Enfin, le troisième engagement, une somme de 715 876 dollars accordée à Solurail 
Logistique inc., appuie l’acquisition d’équipements spécialisés mobiles de transbordement ferroviaire. Les 
engagements totaux pour le volet 2, en 2022-2023, s’élèvent donc à près de 4,4 millions de dollars.

Conformément à l’Entente sectorielle de développement du corridor ferroviaire Estrie-Montérégie (ESD), 
le Ministère a réservé le montant de 450 000 dollars pour soutenir la réalisation d’une étude de faisabilité 
sur le corridor ferroviaire Estrie-Montérégie. Le premier versement de 225 000 dollars a eu lieu dans l’année 
financière 2021-2022. Le second versement, prévu à l’origine en 2022-2023, a été reporté à l’année financière 
subséquente. La Ville de Sherbrooke, désignée comme fiduciaire de l’ESD, a lancé un appel d’offres public 
et la firme a été sélectionnée le 17 mars 2023. Le Ministère s’assure, par sa présence aux réunions régulières 
de l’ESD, du bon déroulement de l’étude.

Indicateur 6.1 : Tonnages de marchandises transbordées dans les ports et les centres intermodaux ferroviaires 
du Québec (en milliers de tonnes) 

(mesure de départ : 181 644 milliers de tonnes en 201816)

2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Cible s. o. 170 000 175 000 185 000

Résultat
s. o. 182 276 

(cible atteinte)
187 110a 

(cible atteinte)
192 350b 

(cible atteinte)
a. Dans le Rapport	annuel	de	gestion	2021-2022,	la	valeur	des	marchandises	transbordées	pour	l’année	2021	a	été	estimée	à

184 282 milliers	de	tonnes.	Cette	valeur	a	été	révisée	à	187	110	milliers	de	tonnes.

b.	 Puisque	les	données	probantes	ne	sont	pas	disponibles	pour	l’année	2022,	la	valeur	présentée	est	une	estimation.	Elle	sera	révisée
dans le prochain rapport annuel de gestion. 

En janvier 2021, l’indicateur et ses cibles ont été modifiés en raison des répercussions de la pandémie 
de COVID-19 sur le nombre de tonnages de marchandises transbordées dans les ports et les centres 
intermodaux ferroviaires du Québec. L’indicateur n’est plus présenté en pourcentage d’augmentation, mais 
plutôt en nombre pour en faciliter la compréhension.

16.	La	cible	est	basée	sur	les	données	des	années	2017	à	2021.	En	2030,	on	vise	une	augmentation	de	25	%	par	rapport	à	2017.	Ainsi,	les
données	de	2022	sont	basées	sur	cette	projection.
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Explication du résultat obtenu en 2022-2023

En 2022, la quantité de marchandises transbordées est estimée à 192 350 milliers de tonnes. Il s’agit d’une 
augmentation de 2,8 % par rapport aux 187 110 milliers de tonnes observées en 2021. Cette hausse s’explique 
notamment par l’augmentation d’environ 16,3 % des échanges internationaux. En effet, les exportations 
internationales ont enregistré une augmentation de 12,9 % alors que les importations ont augmenté de 19,6 % 
par rapport à 2021. Ces augmentations sont attribuables, entre autres, aux exportations des minerais 
et concentrés de plomb et de zinc (+809 %), de locomotives, de matériel ferroviaire roulant et de matériel 
de transport en commun rapide (+177 %) et aux importations des carburants diesel et biodiesel (+387 %) 
et de carburant d’aviation (+271 %). Le tonnage des marchandises par voie maritime a connu une croissance 
estimée d’environ 2,8 % entre 2021 et 2022. Les données publiées par les autorités portuaires canadiennes 
de Montréal et de Sept-Îles pour 2022 montrent que le tonnage total a augmenté respectivement d’environ 5,8 % 
et 4,1 %.

En raison de l’indisponibilité de données, les tonnages de marchandises transbordées n’incluent pas les données 
du port de Bécancour et des ports sous la gestion de la Société portuaire du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie. 
Les données publiées récemment par la Société de développement économique du Saint-Laurent et Innovation 
maritime viennent combler cette lacune. Si les données de ces ports avaient été prises en compte, les tonnages 
de marchandises transbordées dans les ports et les centres intermodaux ferroviaires du Québec seraient 
estimés à 210 610 milliers de tonnes en 2022-2023, comparativement à une mesure de départ de 200 840 milliers 
de tonnes en 2018.

OBJECTIF 7 : APPLIQUER LE CONCEPT DE CARBONEUTRALITÉ AUX PROJETS ROUTIERS DE 100 MILLIONS 
DE DOLLARS ET PLUS

Contexte lié à l’objectif : En appui à la volonté gouvernementale de lutte contre les changements climatiques 
et de décarbonation de la société québécoise, le Ministère fait preuve de proactivité et d’innovation en appliquant 
une démarche de gestion du carbone à certaines de ses activités. Cette démarche vise à quantifier, à éviter 
et à réduire les émissions de gaz à effet de serre produites dans le cadre des travaux des projets routiers de 
100 millions de dollars et plus, puis, éventuellement, à compenser les émissions restantes. L’approche est 
appliquée à partir du moment où ces projets sont inscrits à l’étape de la réalisation au Plan québécois des 
infrastructures.

Indicateur 7.1 : Proportion des nouveaux projets routiers de 100 millions de dollars et plus, en réalisation, 
adoptant une approche carboneutre

(mesure de départ : 1 projet au 31 mars 2019)

2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Cible 25 %   50 % 40 %   50 %

Résultat
  0 % 

(cible non atteinte)
100 % 

(cible atteinte)
55 % 

(cible atteinte)
100 % 

(cible atteinte)
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Les cibles de l’indicateur 7.1 ont été modifiées pour les années 2021-2022 et 2022-2023 en raison des 
répercussions des diverses mesures de relance économique découlant de la crise de la COVID-19, dont 
l’adoption, le 10 décembre 2020, de la Loi concernant l’accélération de certains projets d’infrastructure.

Explication du résultat obtenu en 2022-2023

En 2022-2023, cinq projets de 100 millions de dollars et plus sont passés à l’étape de la réalisation au  
Plan québécois des infrastructures 2023-2033. L’approche de carboneutralité est appliquée à l’ensemble de ces 
projets, ce qui permet d’obtenir un résultat de 100 % : 

• Autoroute 70 entre Grande-Anse et La Baie – Construction;

• Autoroute 19 entre Laval et Bois-des-Filion – Construction;

• Autoroute 55 entre Bécancour et Sainte-Eulalie – Élargissement et réaménagement;

• Pont de l’Île-d’Orléans entre la rive nord du fleuve Saint-Laurent et l’île d’Orléans – Reconstruction;

• Pont de l’Île-aux-Tourtes entre Vaudreuil-Dorion et Senneville – Reconstruction.

ENJEU 3 : PERFORMANCE ORGANISATIONNELLE
Orientation 3 : Augmenter l’efficacité et l’efficience du Ministère
Le déploiement d’une culture d’amélioration continue et d’une approche axée sur l’expérience client misant sur 
l’innovation s’est poursuivi en 2022-2023. Le Ministère a également renforcé les mécanismes de collaboration 
avec les municipalités afin d’améliorer l’efficience des interventions ministérielles lors d’événements spécifiques 
(travaux, mobilité hivernale, sécurité).

En 2022-2023, le Ministère a misé sur le renforcement du savoir-faire de son personnel en matière d’amélioration 
continue, de résolution de problèmes et d’expérience client. Toujours dans l’objectif d’accroître sa performance, 
le Ministère a poursuivi l’amélioration de ses processus et de ses façons de faire.

OBJECTIF 8 : ASSURER UNE GESTION RIGOUREUSE DES PROJETS ROUTIERS

Contexte lié à l’objectif : Une des principales activités du Ministère soutenant la réalisation de sa mission est 
la mise en œuvre de projets qui visent l’exécution de travaux routiers. En effet, chaque année, le Ministère planifie 
plusieurs centaines de chantiers sur l’ensemble du territoire québécois.

Indicateur 8.1 : Taux d’utilisation des investissements pour les projets routiers

(mesure de départ : 92 % au 31 mars 2019)

2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Cible ≥ 90 % ≥ 90 % ≥ 90 % ≥ 90 %

Résultat
96,7 % 

(cible atteinte)
90,8 % 

(cible atteinte)
90,1 % 

(cible atteinte)
87,4 %  

(cible non atteinte)
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Explication du résultat obtenu en 2022-2023

Le Ministère a utilisé 87,4 % du montant des investissements prévu à la programmation initiale. Le résultat 
s’explique notamment par :

• la rareté des ressources humaines et les moyens de pression des ingénieurs de l’État;

• les conditions du marché pour les appels d’offres. En effet, les problèmes d’approvisionnement
ainsi que les délais de livraison de certains matériaux ont persisté de façon telle qu’ils ont
retardé le début des travaux sur plusieurs chantiers;

• la disponibilité limitée des prestataires de services pour la surveillance des chantiers (y compris
l’assurance qualité).

Le Ministère continue à mettre en place différentes initiatives visant à améliorer sa performance, 
notamment :

• l’application rigoureuse des orientations en matière de gestion de projets routiers;

• un nombre important de projets avec contrats signés ou sur le point de l’être en début
d’année financière.

OBJECTIF 9 : GÉRER DE FAÇON RIGOUREUSE LES CONTRATS LIÉS AUX INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

Contexte lié à l’objectif : Le Ministère figure parmi les plus importants donneurs d’ouvrage de l’Administration 
publique québécoise. Il accorde 2 300 contrats de 25 000 dollars et plus en moyenne par année pour 
la construction d’infrastructures de transport sécuritaires et leur entretien, ainsi que pour les services liés 
au transport relevant de sa responsabilité (construction, services professionnels, services techniques et  
approvisionnement). Une gestion contractuelle efficace et rigoureuse assure une utilisation adéquate des fonds 
publics. 

Dans cette optique, le Ministère s’efforce de maintenir la qualité de sa gestion contractuelle en :

• veillant à favoriser l’ouverture et la saine concurrence des marchés;

• renforçant l’expertise et la compétence des ressources dans les domaines clés de la gestion
contractuelle;

• établissant des mécanismes de contrôle rigoureux et pertinents lors de l’attribution et du suivi
des contrats;

• visant la transparence par la publication de données contractuelles fiables.
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Indicateur 9.1 : Taux de respect global du montant à la signature des contrats

(mesure de départ : 97,2 % au 31 mars 2019)

2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Cible ≤ 100 % ≤ 100 % ≤ 100 % ≤ 100 %

Résultat
98,2 % 

(cible atteinte)
99,6 % 

(cible atteinte)
99,8 % 

(cible ateinte)
99,7 % 

(cible atteinte)

Explication du résultat obtenu en 2022-2023

La valeur définitive des contrats terminés de construction et de services professionnels relatifs aux infrastructures 
de transport représente 99,7 % de la valeur de ces contrats à leur signature17. Le Ministère a donc atteint la cible 
fixée.

OBJECTIF 10 : ACCÉLÉRER LE TRAITEMENT DES DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE REÇUES DES MUNICIPALITÉS 
POUR LA RÉFECTION DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL

Contexte lié à l’objectif : Le Ministère soutient les municipalités dans la planification, l’entretien 
et l’amélioration du réseau routier local, notamment par la mise en œuvre du Programme d’aide à la voirie locale. 

En vue d’offrir un service de qualité aux municipalités, le Ministère s’engage à réduire le délai de traitement des 
demandes d’aide financière18 complètes pour les deux volets suivants du programme :

• Redressement;

• Accélération.

Indicateur 10.1 : Délai moyen de traitement des demandes d’aide financière complètes

(mesure de départ : n’a jamais été mesuré; nouvel indicateur)

2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Cible 60 jours 75 jours 60 jours 50 jours

Résultat
Non disponible 

(cible non atteinte)
48 joursa 

(cible atteinte)
38 jours 

(cible atteinte)
35 jours 

(cible atteinte)

a.	 Une	révision	du	résultat	de	2020-2021	a	été	effectuée	afin	de	présenter	le	délai	moyen	de	traitement	des	demandes	d’aide	financière
complètes	en	jours	ouvrables	plutôt	qu’en	jours	calendrier.

17.	À	partir	de	2021-2022,	les	demandes	d’exécution	terminées	qui	ont	été	émises	dans	le	cadre	de	contrats	à	exécution	sur	demande	
à	plusieurs	prestataires	de	services	(CEDPP)	qui	étaient	toujours	en	vigueur	au	31	mars	2023	sont	considérées	dans	le	calcul	de	cet
indicateur comme si elles étaient des contrats en soi.

18. Cet engagement exclut les délais municipaux et les périodes durant lesquelles les budgets ne sont pas disponibles.
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En janvier 2021, les cibles de l’indicateur du délai moyen de traitement des demandes d’aide financière 
complètes ont été modifiées à compter de 2020-2021 en raison des répercussions de la pandémie 
de COVID-19 et de la relance économique.

En effet, afin de soutenir la relance économique, le gouvernement a accordé des investissements 
additionnels de 100 millions de dollars pour 2020-2021 aux volets Redressement et Accélération 
du Programme d’aide à la voirie locale, portant le budget du programme à 330 millions de dollars. Ces 
mêmes volets ont bénéficié d’un budget de 150 millions de dollars en 2021-2022. Ces hausses budgétaires 
sont importantes comparativement à la somme annuelle de 70 millions de dollars historiquement 
accordée. Au cours de l’exercice financier 2022-2023, le Ministère a reçu une bonification budgétaire de  
120 millions de dollars afin de financer davantage de projets relatifs aux volets Redressement, Accélération 
et Soutien du Programme d’aide à la voirie locale.

Explication du résultat obtenu en 2022-2023

En 2022-2023, la cible révisée a été atteinte avec un délai moyen de 35 jours ouvrables pour le traitement des 
demandes d’aide financière complètes des volets Redressement et Accélération du Programme d’aide à la voirie 
locale. Ainsi, le délai de traitement des demandes d’aide financière a été réduit de 13 jours ouvrables  
depuis 2020-2021.

Des améliorations ont été apportées afin de réduire ce délai pour les volets Redressement et Accélération, 
notamment : 

• l’introduction de la prestation électronique de services, en mars 2021, pour le dépôt
et le suivi des demandes d’aide financière, ce qui a notamment contribué à réduire le nombre
de demandes incomplètes;

• l’offre d’un service-conseil d’accompagnement, tout au long de l’année, aux municipalités afin
de les aider à déposer des demandes complètes et admissibles. Ainsi, une ligne téléphonique
réservée spécifiquement à la voirie locale a été mise en service. Elle permet de centraliser les
appels auprès d’une équipe de préposées et de préposés aux renseignements et de limiter,
durant la période d’appel de projets, la sollicitation des analystes pour des questions relatives,
par exemple, aux modalités d’application du programme et à la réalisation des appels de projets
à partir de 2021-2022, ce qui a permis de traiter en lot les demandes d’aide financière.
Antérieurement, les demandes étaient traitées par ordre de réception;

• l’optimisation des processus de gestion des aides financières.
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OBJECTIF 11 : AMÉLIORER L’EXPÉRIENCE CLIENT PAR LA PRESTATION ÉLECTRONIQUE DE SERVICES

Contexte lié à l’objectif : La Stratégie de transformation numérique gouvernementale place le numérique 
au service de la personne et du bien commun. Elle assure la cohérence de l’ensemble des actions 
gouvernementales afin d’accélérer le déploiement, dans tous les milieux, d’une véritable culture numérique. 

Le passage au numérique s’est traduit par la mise en service, en février 2019, de la prestation électronique pour 
les demandes de permis spéciaux de circulation et leur délivrance. Cet outil en ligne entièrement transactionnel 
permet une gestion des demandes de permis 365 jours par année, 24 heures par jour. 

Soucieux d’offrir des services de qualité à la population, le Ministère demeure à l’écoute des besoins et des 
attentes des usagers afin d’améliorer son offre de service en continu.

Indicateur 11.1 : Taux de satisfaction des demandeurs de permis spéciaux de circulation

(mesure de départ : n’a jamais été mesuré; nouveau service)

2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Cible 70 % 72 % 75 % 80 %

Résultat
91 % 

(cible atteinte)
92 % 

(cible atteinte)
95 % 

(cible atteinte)
95 % 

(cible atteinte)

Explication du résultat obtenu en 2022-2023

Pour la période 2022-2023, le Ministère a maintenu un taux de satisfaction stable de 95 %19 comme l’année 
précédente et atteint sa cible pour une quatrième année de suite.

19. Les demandeuses et les demandeurs particuliers n’ont toutefois pas pu être questionnés puisque leur adresse courriel et leur nom 
sont	des	renseignements	personnels	et	confidentiels.
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2.2 Déclaration de services aux citoyennes et aux 
citoyens
Date d’entrée en vigueur de la Déclaration de services aux citoyennes et aux citoyens : 28 octobre 2021

En accord avec le Plan stratégique 2019-2023, la Déclaration de services aux citoyennes et aux citoyens révisée 
présente de nouveaux engagements à l’égard du délai de traitement des demandes liées au Programme d’aide 
à la voirie locale et aux permis spéciaux de circulation.

Résultats relatifs aux engagements portant sur la qualité 
des services
Dans la Déclaration de services aux citoyennes et aux citoyens, le Ministère s’est engagé à :

• assurer l’accessibilité des services, des renseignements et des documents en prenant
en considération les besoins particuliers des demandeuses et des demandeurs;

• offrir un service fiable dans le respect des délais;

• répondre avec respect;

• traiter les demandes avec professionnalisme et équité tout en assurant la confidentialité des
renseignements personnels;

• simplifier les démarches pour l’obtention d’un service.



Rapport annuel de gestion 2022-2023  |

Résultats relatifs aux engagements portant sur les normes 
de service
En 2022-2023, les huit engagements portant sur les normes de service ont tous été respectés.

Sommaire des résultats des engagements portant sur les normes de 
service de la Déclaration de services aux citoyennes et aux citoyens
Date d’entrée en vigueur : 28 octobre 2021

Québec 511

ENGAGEMENTS CIBLES PRÉVUES 
PAR LA DSC RÉSULTATS 2021-2022 RÉSULTATS 2022-2023

Assurer la prise de votre appel 
téléphonique au service Québec 511 
par une préposée ou un préposé dans 
un délai maximal de trois minutes

Pour 90 % 
des appels

94 % 
(cible atteinte)

96 % 
(cible atteinte)

Assurer une réponse à votre demande 
écrite de renseignements par une 
préposée ou un préposé dans un délai 
maximal de 10 jours ouvrables

Pour 90 % des 
demandes

93 % 
(cible atteinte)

93 % 
(cible atteinte)

Mettre à jour les informations diffusées 
sur les plates-formes de Québec 511 
dans un délai maximal de 20 minutes 
à la suite de la validation d’un événement 
ayant des répercussions sur 
la circulation sur le réseau routier sous 
la responsabilité du Ministère

Pour 90 % des 
informations

99 % 
(cible atteinte)

99 % 
(cible atteinte)

Mesurer votre satisfaction à l’égard 
du service Québec 511 

90 % 
de satisfaction

93 % 
(cible atteinte)

92 % 
(cible atteinte)

Explication des résultats obtenus

Assurer la prise d’appels téléphoniques au service Québec 511 par une préposée ou un préposé 
Québec 51120 a répondu à 44 443 appels21 en 2022-2023. Malgré cette hausse du nombre d’appels, Québec 511 
a été en mesure d’augmenter de deux points de pourcentage sa performance en regard de la cible à atteindre.

20.	Québec	511	est	un	service	qui	permet	aux	usagères	et	aux	usagers	de	la	route	de	consulter	les	renseignements	nécessaires	
à	la	planification	de	déplacements	sécuritaires	sur	le	réseau	routier	du	Québec.	Québec	511	diffuse	de	l’information	sur	les	travaux	
routiers,	les	conditions	routières	hivernales,	les	événements	en	cours	sur	le	réseau,	les	avertissements	en	vigueur,	les	services	offerts	
dans	les	haltes	routières,	l’état	du	service	de	traversier	et	le	temps	d’attente	aux	postes	frontaliers.	À	ces	informations	s’ajoute	l’accès	
aux	caméras	de	circulation.	Québec	511	peut	être	consulté	sur	différentes	plates-formes	:	service	téléphonique,	site	Web,	application
mobile et comptes Twitter.

21.	En	raison	de	la	panne	d’un	serveur,	les	statistiques	pour	la	période	du	26	décembre	2022	au	22	janvier	2023	ont	été	perdues.	Ainsi,
le résultat présenté ne peut tenir compte de ces trois semaines.
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Assurer une réponse à une demande écrite de renseignements par une préposée ou un préposé 
Le Ministère a respecté son engagement en présentant un résultat de 93 % pour le taux de réponses transmises 
aux citoyennes et aux citoyens dans un délai de 10 jours ouvrables et moins.

Mettre à jour les informations diffusées sur les plates-formes de Québec 511   
Dans 99 % des cas, la diffusion et la mise à jour des informations sur les plates-formes de Québec 511 ont 
été réalisées en moins de 20 minutes à la suite de la validation d’un événement ayant des répercussions sur 
la circulation sur le réseau routier sous la responsabilité du Ministère. 

Mesurer la satisfaction à l’égard du service Québec 511 
Afin de connaître la satisfaction des usagères et des usagers du service Québec 511, le Ministère a sondé22 
la population sur une période de quatre semaines en février et en mars 2023. Le taux global de satisfaction des 
usagères et des usagers de Québec 511 est de 92 %. Ce résultat est sensiblement le même que celui observé 
en 2021-2022. L’ensemble des services de Québec 511 conserve un taux de satisfaction élevé de la part des 
personnes qui les utilisent. 

Les informations relatives aux conditions routières hivernales demeurent celles qui sont jugées les plus utiles 
par 83 % des utilisatrices et des utilisateurs, suivies principalement par celles qui concernent les travaux routiers 
(67 %) et les événements en cours sur le réseau (57 %).

Voici quelques autres constats tirés du sondage :

• le taux de satisfaction à l’endroit de l’application mobile de Québec 511 se maintient à 94 %,
et une forte majorité des usagères et des usagers (89 %) se montrent satisfaits de la clarté des
informations présentées;

• parmi les utilisatrices et les utilisateurs sondés qui consultent Québec 511, les plus nombreux
à le faire exclusivement pour connaître les conditions routières hivernales habitent les régions
administratives du Bas-Saint-Laurent (100 %), de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (100 %)
et du Nord-du-Québec (100 %), et ceux qui le consultent principalement à cette fin se trouvent
en Chaudière-Appalaches (98 %) et en Estrie (97 %);

• les utilisatrices et les utilisateurs consultent le service quelques heures avant un déplacement
(47 %) ou tout juste avant de prendre la route (32 %);

• près de la moitié des utilisatrices et des utilisateurs du service téléphonique disent avoir parlé
à une préposée ou un préposé aux renseignements pour signaler un incident ou un accident sur
le réseau routier (49 %) ou pour s’informer sur divers sujets (48 %).

22. Le rapport et les résultats du sondage sont disponibles à l’adresse suivante : https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/ministere/acces-
information-renseignements-personnels/documents-reglement-diffusion/etudes-rapports/rapports-sondages/Pages/rapports-
sondages.aspx.

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/ministere/acces-information-renseignements-personnels/documents-reglement-diffusion/etudes-rapports/rapports-sondages/Pages/rapports-sondages.aspx
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/ministere/acces-information-renseignements-personnels/documents-reglement-diffusion/etudes-rapports/rapports-sondages/Pages/rapports-sondages.aspx
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/ministere/acces-information-renseignements-personnels/documents-reglement-diffusion/etudes-rapports/rapports-sondages/Pages/rapports-sondages.aspx
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Permis spéciaux de circulation

ENGAGEMENTS CIBLES PRÉVUES 
PAR LA DSC RÉSULTATS 2021-2022 RÉSULTATS 2022-2023

Mesurer votre satisfaction 
à l’égard du service de permis spéciaux 
de circulation

80 % 
de satisfactiona

95 % 
(cible atteinte)

95 % 
(cible atteinte)

a.	 Ceci	correspond	à	la	cible	finale	de	l’indicateur	11.1	du	Plan	stratégique	2019-2023.

Explication des résultats obtenus

Voir l’indicateur 11.1 Taux de satisfaction des demandeurs de permis spéciaux de circulation dans la 
section 2.1 Plan stratégique du présent rapport.

Aides financières – Programme d’aide à la voirie locale

ENGAGEMENTS CIBLES PRÉVUES 
PAR LA DSC RÉSULTATS 2021-2022 RÉSULTATS 2022-2023

Traiter dans les délais ciblés les 
demandes déposées dans le cadre 
des appels de projets des volets 
Redressement et Accélération 
du Programme d’aide à la voirie locale

Délai moyen 
de 60 jours 
ouvrables 

en 2021-2022

38 jours 
(cible atteinte)

294 demandes 
déposées

35 jours 
(cible atteinte)

315 demandes 
déposées

Explication des résultats obtenus

Voir l’indicateur 10.1 Délai moyen de traitement des demandes d’aide financière complètes dans la 
section 2.1 Plan stratégique du présent rapport.

Réclamations pour dommages

ENGAGEMENTS CIBLES PRÉVUES 
PAR LA DSC RÉSULTATS 2021-2022 RÉSULTATS 2022-2023

Répondre à votre demande 
de réclamation pour dommages dans 
un délai maximal de 60 jours ouvrables

Pour 90 % 
des demandes

84 %  
(cible non atteinte)

90 % 
(cible atteinte)

Explication des résultats obtenus

Au cours de l’année financière 2022-2023, le Ministère a traité 2 292 demandes de réclamation pour dommages. 
Ce sont 90 % des demandes qui ont été traitées dans un délai maximal de 60 jours ouvrables, soit six points 
de pourcentage de plus comparativement à celui de 2021-2022. Les travaux visant l’optimisation du processus 
et l’amélioration du délai de traitement des demandes, entrepris dans la dernière période, se poursuivent.



|  Ministère des Transports et de la Mobilité durable

Suivi des plaintes

Le Ministère mise sur l’amélioration de la qualité de ses services en accordant une grande attention aux plaintes, 
aux commentaires et aux suggestions qu’il reçoit.

ENGAGEMENTS CIBLES PRÉVUES 
PAR LA DSC RÉSULTATS 2021-2022 RÉSULTATS 2022-2023

Répondre à votre plainte dans un délai 
de 20 jours ouvrables

Pour 90 % 
des plaintes

92 % 
(cible atteinte)

91 % 
(cible atteinte)

Explication des résultats obtenus 

Au cours de l’exercice 2022-2023, le Ministère a traité 4 091 plaintes. Le délai de traitement maximal, fixé 
à 20 jours ouvrables, a été respecté dans 91 % des dossiers de plaintes. Le nombre de plaintes traitées 
a légèrement diminué, passant de 4 104 en 2021-2022 à 4 091 en 2022-2023. 

Plaintes reçues

Le nombre de plaintes reçues au Ministère a diminué de 2 %, passant de 4 160 en 2021-2022 à 4 088 en  
2022-2023. Pour l’année 2022-2023, ce sont 1 473 plaintes qui étaient fondées, soit 36 %, ce qui représente 
le même pourcentage qu’en 2021-2022. 

Les 3 615 plaintes relatives au réseau routier représentent 88 % des plaintes reçues en 2022-2023. De ce nombre, 
les plaintes concernant la chaussée (988 plaintes) et les travaux routiers (659 plaintes) sont celles qui 
représentent le plus grand volume en 2022-2023.
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